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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5070 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770813400 Raison sociale : CLINIQUE SAINT FARON                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE SAINT FARON est fixé à        34 401,77   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5071 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770813426 Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE PROVINS                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement UNITE D AUTODIALYSE PROVINS est fixé à         4 009,06   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5072 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770813459 Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE CHELLES                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement UNITE D AUTODIALYSE CHELLES est fixé à         1 498,96   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5073 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770814986 Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE COULOMMIERS                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement UNITE D AUTODIALYSE COULOMMIERS est fixé à         1 458,18   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5074 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780001558 Raison sociale : UNITE D'AUTODIALYSE ADDY                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement UNITE D'AUTODIALYSE ADDY est fixé à         2 530,53   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5075 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780001707 Raison sociale : A.D.D.Y - CENTRE AUTODIALYSE DES TEMPLIERS                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement A.D.D.Y - CENTRE AUTODIALYSE DES TEMPLIERS est fixé à         1 974,69   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5076 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780004529 Raison sociale : HAD YVELINES SUD                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement HAD YVELINES SUD est fixé à        26 539,22   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00063 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5076 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - HAD YVELINES SUD
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00064

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5077

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - CLINIQUE SAINT GERMAIN

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00064 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5077 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CLINIQUE SAINT GERMAIN
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5077 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780018727 Raison sociale : CLINIQUE SAINT GERMAIN                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE SAINT GERMAIN est fixé à        40 861,57   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00064 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5077 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CLINIQUE SAINT GERMAIN
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00065

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5078

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - POLYCLINIQUE DE MAISONS

LAFFITTE

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00065 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5078 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5078 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780022737 Raison sociale : POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE est fixé à         3 346,85   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00065 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5078 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00066

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5079

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - CENTRE CARDIOLOGIQUE D

EVECQUEMONT

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00066 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5079 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5079 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300075 Raison sociale : CENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT est fixé à        24 206,08   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00066 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5079 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00067

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5080

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - POLYCLINIQUE LA REGION

MANTAISE

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00067 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5080 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - POLYCLINIQUE LA REGION MANTAISE
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5080 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300125 Raison sociale : POLYCLINIQUE LA REGION MANTAISE                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement POLYCLINIQUE LA REGION MANTAISE est fixé à        52 781,16   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00067 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5080 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - POLYCLINIQUE LA REGION MANTAISE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00068

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5081

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - CLINIQUE SAINT LOUIS

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00068 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5081 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CLINIQUE SAINT LOUIS
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5081 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300208 Raison sociale : CLINIQUE SAINT LOUIS                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE SAINT LOUIS est fixé à        40 746,73   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00068 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5081 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CLINIQUE SAINT LOUIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00069

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5082

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - CLINIQUE DES

FRANCISCAINES

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00069 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5082 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CLINIQUE DES FRANCISCAINES
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5082 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300323 Raison sociale : CLINIQUE DES FRANCISCAINES                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE DES FRANCISCAINES est fixé à        89 148,11   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00069 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5082 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale - CLINIQUE DES FRANCISCAINES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00070

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5083

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale -  CTRE MEDICO CHIRUR. DE

PARLY II

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00070 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5083 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale -  CTRE MEDICO CHIRUR. DE PARLY II
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5083 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300406 Raison sociale : CTRE MEDICO CHIRUR. DE PARLY II                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CTRE MEDICO CHIRUR. DE PARLY II est fixé à       140 216,96   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-30-00070 - Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5083 fixant pour 2022 le montant du

forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale -  CTRE MEDICO CHIRUR. DE PARLY II
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00071

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5084

fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-9-1 du code de

la sécurité sociale - CTRE MEDICO-CHIRURGICAL
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5084 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300414 Raison sociale : CTRE MEDICO-CHIRURGICAL EUROPE                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CTRE MEDICO-CHIRURGICAL EUROPE est fixé à       106 230,27   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5085 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300422 Raison sociale : HOPITAL PRIVE OUEST                              
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L.162-22-9-1, R.162-33-8 et R.162-33-9 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 du code de la sécurité 
sociale ;  

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement HOPITAL PRIVE OUEST est fixé à       132 110,94   euros.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le 
cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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